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En retraçant les événements de l'année passée, le
rapport d'activités est avant tout un document de
communication, d'archives et de mémoire,
permettant de faire le point sur la structure et ses
engagements sur le territoire. Il est adressé, chaque
année, avant le 30 septembre, au maire de chaque
commune membre. Il fait ensuite l'objet d'une
communication par le maire au conseil municipal en
séance publique au cours de laquelle les délégués
de la commune sont entendus.

On peut aussi rappeler que :

- le président peut être entendu, à sa demande, par
le conseil municipal de chaque commune ou à la
demande de ce dernier
- les délégués de la commune rendent compte au
moins deux fois par an au conseil municipal de
l'activité de la communauté.

Le présent rapport retrace ainsi les activités de notre
communauté de communes, exercées durant
l'année 2020. Il est destiné à informer les élus
communautaires, les élus municipaux des
communes membres, les partenaires de l'EPCI, les
habitants du territoire et toute personne intéressée
par les réalisations intercommunales. Il constitue de
surcroît une mémoire des différentes actions
entreprises par la collectivité sur cette année, tout
en apportant les éléments nécessaires à la
connaissance du fonctionnement et du rôle de la
structure.

Ce document a été élaboré par la direction générale,
en coordination avec l'ensemble des agents
œuvrant au développement de la structure
communautaire.

Directeur de la publication : Jean-Paul ROCHE
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Nous avons le plaisir de vous
présenter le rapport d’activité
2020 de la Communauté de
Communes des Portes de
Sologne, sous un nouveau format,
qui met pleinement en valeur
l’importante activité des services
de notre collectivité.

Malgré un contexte très
particulier en 2020 avec la crise
sanitaire, on peut s’apercevoir de
la diversité et de la qualité des
services apportés aux habitants
de notre territoire. C’est
notamment grâce aux agents de
ces services que l’activité a pu se
poursuivre sans discontinuer, tout
en s’adaptant, face à la COVID.
Des moyens informatiques ont
été déployés pour que le
télétravail puisse se faire dans de
bonnes conditions et
rapidement. Les masques, le gel
Hydro alcoolique, et des
protections dans les accueils, ont
été mis en place dans les
premiers jours où cela a été
nécessaire pour garantir la
sécurité des usagers et des
agents. Ainsi, l’instruction du droit
du sol a été maintenue sans

impact sur les délais (sauf en
raison des retards pris par les
structures auxquelles nous
demandions des avis), le portage
des repas a augmenté sa capacité
de livraison de repas à domicile, le
CUBE a adapté continuellement
ses protocoles, et des aides
économiques exceptionnelles
aux entreprises en difficulté ont
été accordées et versées dans les
plus brefs délais pour que notre
tissu économique ne souffre pas
de la crise.

Un nouveau mandat a aussi
débuté en 2020 avec de
nouveaux conseillers et un
nouveau bureau. Pour ne pas
perdre de temps dans le
traitement des dossiers, les
commissions ont été instituées et
se sont réunies rapidement, et
nos représentants dans les
différents syndicats et
associations ont pris leurs
fonctions sans délai. Nous
pouvons nous réjouir de cette
organisation très efficiente qui a
permis en 2020 de poursuivre
sans discontinuer des dossiers
aussi importants que ceux relatifs

à la planification de
l’aménagement du territoire.
Ainsi, nous avons finalisé le
Schéma de cohérence territoriale
(SCoT) et lancé dans la foulée
l’élaboration du Plan local
d’urbanisme intercommunal
(PLUi). Ces documents sont les
garants du développement
extrêmement dynamique de
notre territoire. De nombreuses
familles souhaitent venir
s’installer sur nos communes, de
même que des entreprises. C’est
une chance et nous voulons
conserver ce développement tout
en continuant à protéger la
qualité de vie aux portes de
Sologne.

En tant que Président, je suis fier
de pouvoir travailler, pour un
second mandat, avec mes
collègues Maires et l’ensemble
des conseillers communautaires
et municipaux qui s’impliquent
dans la vie de notre beau
territoire. Nous allons œuvrer
ensemble, avec les services, pour
le rendre toujours plus attractif !

EDITO
JEAN-PAUL ROCHE, PRÉSIDENT
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES PORTES DE SOLOGNE
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La Communauté
de Communes

des Portes
de Sologne
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CHIFFRES-CLÉS
DES PORTES DE SOLOGNE
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7 COMMUNES 415.5km²
SUPERFICIE DE

L’INTERCOMMUNALITÉ

15 402
HABITANTS*

6 691
MÉNAGES

7 743
LOGEMENTS

Création de la communauté
de communes du canton
de la Ferté Saint-Aubin

2006

DÉC. 2008
Les statuts sont précisés
suite à la définition des
intérêts communautaires

AOÛT 2010
SIG, NTIC, précisions
sur le SPANC

JANV. 2011
Bassin d’apprentissage

AVRIL 2012
Prestation de services
et participation SDIS

NOV. 2014
Redéfinition voiries,
NTIC, gestion eau

MAI 2015
Changement de nom :
CC des Portes de
Sologne

DÉC. 2016
Intégration de Jouy-le-
Potier (au 01/01/2017),
ZAE sans intérêts
communautaires

DÉC. 2017
GEMAPI et nouvelles
répartitions des
compétences

SEP. 2019
Création et gestion
d’une fourrière animale

SEP. 2018
Milieux aquatiques
(compétences facultatives)

> CRÉATION ET ÉVOLUTION STATUTAIRE
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OBLIGATOIRES OPTIONNELLES FACULTATIVES

▶ Aménagement de
l'espace : SCoT ; PLUi (…)

▶ Actions de développement
économique

▶ GEMAPI

▶ Aménagement, entretien,
gestion des aires d'accueil
des gens du voyage

▶ Collecte et traitement
des déchets des ménages
et déchets assimilés

▶ Politique de logement et
du cadre de vie

▶ Création, aménagement
et entretien de la voirie
d’intérêts communautaire

▶ Équipements culturels et
sportifs d’intérêt
communautaire

▶ Action sociale d’intérêt
communautaire

▶ Création et gestion de
maisons de services au
public

▶ Actions dans le domaine
scolaire : second degré

▶ Prestations de services

▶ Prévention : Service
d’incendie et de Secours

▶ Assainissement non
collectif

▶ Milieux aquatiques :
études, espèces
envahissantes, pollution

▶ Création et gestion d’une
fourrière animale

> LES COMPÉTENCES AU 31 DÉCEMBRE 2019

7
COMMISSIONS
PERMANENTES

8
MEMBRES
DU BUREAU

27
CONSEILLERS

COMMUNAUTAIRES

71
CONSEILLERS
MUNICIPAUX

(non délégués communautaires
impliqués dans les commissions)

LE FONCTIONNEMENT



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020

7

RÉPARTITION DES SIÈGES :

Les communes et la Communauté
de communes ont délibéré en
2013 pour fixer d’un commun
accord la répartition des sièges de
conseillers communautaires. Cette
répartition a été modifiée par
délibération du 13 septembre 2016
pour permettre l’intégration de
Jouy-le-Potier.

Le nombre de sièges de conseillers
communautaires est fixé à 27.

POPULATION
(SOURCE INSEE) ACCORD LOCAL

LA FERTÉ SAINT-AUBIN 7 598 12

MARCILLY-EN-VILLETTE 2 163 4

MENESTREAU-EN-VILLETTE 1 486 3

JOUY-LE-POTIER 1 388 2

LIGNY-LE-RIBAULT 1 265 2

ARDON 1 145 2

SENNELY 715 2

TOTAL 15 760 27

ACTIVITÉ DES INSTANCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES EN 2020 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE

▶ 7 conseils communautaires (7 en 2019)
▶ 194 délibérations passées (167 en 2019)
▶ 79 décisions du Président (49 en 2019)
▶ 32 arrêtés du Président (2 en 2019)
▶ 10 réunions de bureau (17 en 2019)
▶ 15 réunions de commissions (17 en 2019)
▶ 1 052 courriers reçus (1 486 en 2019) et 49 courriers émis (44 en 2019) par le secrétariat général; les autres
réponses aux courriers ayant été fait par les autres services de la Communauté de Communes.

> LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

> LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

Jean-Paul ROCHE
Président
Maire d’ARDON

Constance De PÉLICHY
1ère vice-présidente
Maire de La Ferté Saint-
Aubin
Développement économique
et touristique

Hervé NIEUVIARTS
2ème vice-président
Maire de Marcilly-en-
Villette
Finances

Denis TREMAULT
3ème vice-président
Maire de Ménestreau-
en-Villette
Culture et patrimoine

Gilles BILLIOT
4ème vice-président
Maire de Jouy-le-Potier
Aménagement de
l’espace

Anne GABORIT
5ème vice-présidente
Maire de Ligny-le-Ribault
Services à la population

Philippe De DREUZY
6ème vice-président
Maire de Sennely
Environnement

Stéphane CHOUIN
7ème vice-président
Adjoint à La Ferté Saint-
Aubin
Sports et loisirs



DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE ET
TOURISTIQUE

CONSTANCE DE PÉLICHY

FINANCES

HERVÉ NIEUVIARTS

CULTURE ET
PATRIMOINE

DENIS TREMAULT

ARDON RODOLPHE NASSIET STÉPHANIE BOPP ANNE-MARIE TURBAT

ARDON DENIS COLLART GAËL VERRIER KARINE LE

JOUY-LE-POTIER PATRICIA GAUTHIER NICOLE BERRUE PATRICIA GAUTHIER

JOUY-LE-POTIER THIERRY ZION GILLES BILLIOT PASCALE SZCZERBAL

LA FERTÉ SAINT-AUBIN CONSTANCE DE PÉLICHY STEVE RENARD JEAN-NOËL MOINE

LA FERTÉ SAINT-AUBIN STEVE RENARD CHRISTOPHE BONNET GABRIELLE BREMOND

LA FERTÉ SAINT-AUBIN CHRISTOPHE BONNET MARYVONNE PRUDHOMME ANNA MAZIER

LA FERTÉ SAINT-AUBIN JEAN-NOËL MOINE STÉPHANE CHOUIN EMMANUEL THELLIEZ

LA FERTÉ SAINT-AUBIN DOMINIQUE THÉNAULT AGNÈS LEBRUN FABIENNE GAUDENZI

LA FERTÉ SAINT-AUBIN AGNÈS LEBRUN MICHEL GODET PATRICK PINAULT

LIGNY-LE-RIBAULT JEAN-MARIE THEFFO ANNE KAKKO CHILOFF TATIANA VALIOT

LIGNY-LE-RIBAULT DOMINIQUE DRUPT ANNE GABORIT DOMINIQUE DRUPT

MARCILLY-EN-VILLETTE PATRICK PILON PATRICK PILON HERVÉ NIEUVIARTS

MARCILLY-EN-VILLETTE LIONEL DUPLAIX HERVÉ NIEUVIARTS ALINE POUGET

MARCILLY-EN-VILLETTE LAURENCE TREMEAU LAURENCE TREMEAU BRIGITTE GARNIER

MENESTREAU-EN-VILLETTE JEAN-MARC CADET DENIS TREMAULT DENIS TREMAULT

MENESTREAU-EN-VILLETTE LUCIE LECOLLOEC BÉATRICE DE RUYVER BÉATRICE DE RUYVER

SENNELY PATRICE ARBEL FABIEN AILLOT PATRICK MARCHAND

SENNELY PATRICK MARCHAND CYRIL AGOUTIN FRÉDÉRIC DELIGNY

8

> COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES PERMANENTES
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AMÉNAGEMENT DE
L’ESPACE

GILLES BILLIOT

SERVICE À LA
POPULATION

ANNE GABORIT

ENVIRONNEMENT

PHILIPPE DE DREUZY

SPORTS ET LOISIRS

STÉPHANE CHOUIN

ANNE-MARIE TURBAT FILIPE AFONSO NATHALIE GERBEAUD-
LEDRU MARC VILLAR ANNE REAU

ANDRÉ RAIGNEAU SYLVIANE MENIE-CHEVRIER SÉBASTIEN SIEMIENIEC LINE LECRON

GILLES BILLIOT NICOLE BERRUE NICOLE BERRUE PASCAL HERRERO

PASCALE SZCZERBAL CATHERINE COLAS CHRISTINE LALIÈRE CATHERINE COLAS COLETTE DELVINGT

JEAN-FRÉDÉRIC OUVRY MANUELA CHARTIER JEAN-FRÉDÉRIC OUVRY STÉPHANE CHOUIN

GABRIELLE BREMOND CONSTANCE DE PÉLICHY STÉPHANIE HARS KATIA BAILLY GABRIELLE BREMOND

DOMINIQUE THÉNAULT MARYVONNE PRUDHOMME SÉBASTIEN DIFRANCESCHO JEAN-NOËL MOINE

EMMANUEL THELLIEZ SÉBASTIEN DIFRANCESCHO LINDA RAULT VIRGINIE GILLIOT THIERRY DELHOMME

FABIENNE GAUDENZI NATHALIE MARCHAND JACQUES CAPITAINE EMMANUEL THELLIEZ VIRGINIE OBRINGER-
SALMON

FABIENNE GAUDENZI GEORGES BLAVIEZ ISABELLE FIDALGO PATRICK PINAULT

ANNE KAKKO CHILOFF JEAN-MARIE THEFFO BERNARD VAN HILLE ÉRIC FOUGERET

CLAIRE MINIÈRE ANNE GABORIT MARC VALLICCIONI FLORENCE FLEUREAU

MARIE-ANNE LINGARD CAROLE LANDRY DIDIER BRAULT STÉPHANIE CHARRON

JOACHIM SALVAN JACQUES ROBET AMANDINE MESLAND ALINE POUGET

PASCAL ANDREAZZA BRIGITTE GARNIER PASCAL ANDREAZZA BRIGITTE GARNIER

DENIS TREMAULT CLAIRE SAVOIE MATHIEU MARCHAND DEVIS DESBROSSES

BÉATRICE DE RUYVER FABRICE WEBER MARIE-FRANCE PICHARD SABRINA PELLERIN JEAN-LUC IMBAULT

PATRICK MARCHAND JEAN-JACQUES BOUQUIN MURIEL MARTIN PHILIPPE DE DREUZY CYRIL AGOUTIN

PATRICK COUTAND ÉLISABETH COLLET FRANCIS GARRIDO GILLES FOUCAULT
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Les ressources
humaines
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TAUX
2016

TAUX
2017

TAUX
2018

TAUX
2019

TAUX
2020

SERVICE DROIT DU SOL 0% 40% 40% 40% 40%

AMÉNAGEMENT DURABLE DU
TERRITOIRE 10%

Service de la CCPSmis à disposition de la ville de LFSA

TAUX
2016

TAUX
2017

TAUX
2018

TAUX
2019

TAUX
2020

ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 1ÈRE
CLASSE (RSA) 70% 70% 70% 70% 70%

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL
2ÈME CLASE (POINT CYB) 5% 5% 5% 5% 5%

Agents de la CCPSmis à disposition de la ville de LFSA

Les pourcentages demise à
disposition ont été

régulièrement réévalués pour
tenir compte des évolutions

d’organisation.

Les pourcentages de
mutualisation appliqués en

2020 sont les suivants :

TAUX
2016

TAUX
2017

TAUX
2018

TAUX
2019

TAUX
2020

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 30% 30% 30% 30% 30%
SERVICES FINANCES 25% 25% 25% 25% 25%
ACHATS, MARCHÉS PUBLICS 25% 25% 25% 25% 25%
SERVICE INFORMATIQUE 20% 20% 20% 20% 20%
SERVICE DES AFFAIRES SCOLAIRES 3% 3% 3% 3% 3%
DIRECTION DES SPORTS 10% 10% 5% 5% 5%
DSTO 10% 7,5% 7,5% 7,5% 7,5%
SERVICES DES RESSOURCES
HUMAINES 20% 20% 20% 20% 20%

SERVICE ENTRETIEN 2% 2% 2% 2% 2%
SECRÉTARIAT MASS 5% 5% 5% 5% 5%
PORTAGE REPAS À DOMICILE 25% 25% 25% 25% 25%
SERVICE PRÉVENTION 10% 10% 10% 10% 10%
ENVIRONNEMENT 15% 15% 15%

Service de la ville de LFSAmis à disposition de la CCPS

174 980 204 503

489 423
721 965 674 159

549 753
704 716

957 667 995 255

181 674 214 993

241 542

232 237
206 083

248 547

230 669

219 260 242 019

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Personnel communautaire Personnel mutualisé

Evolution des charges nettes de personnel

NB charges nettes : * personnels
communautaires : chapitre 012 hors c/6217 et
6218 (D) - rembt mises à disposition personnel
communautaire (R) - chapitre 013 rembt
indemnités journalières (R)

* Personnels mutualisés (hors frais de structure) :
chapitre 012 c/6217 et 6218(D)

Au 31 décembre 2020, les effectifs au service de la Communauté de communes représentent à peu près
30,5 équivalents temps plein (ETP), répartis entre le personnel mutualisé (6) et le personnel
communautaire (24,50). Parmi les agents communautaires 16 sont titulaires et 8,5 contractuels.

> PERSONNEL AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Agents communautaires
titulaires

16
Agents communautaires

contractuels

8,5
de charges nettes pour

le personnel communautaire

995 255€
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LE PERSONNEL ET LES LOCAUX de la ville de La Ferté Saint Aubin sont partiellement mis à la
disposition de la Communauté de communes, depuis une délibération du Conseil du 15 décembre
2006. Ce principe a été reconduit d’année en année.

LOCAUX : la Communauté de Communes loue par ailleurs à la Ville de La Ferté Saint Aubin un local de
200 m² pour les services : développement économique, SPANC, aménagement du territoire et
instruction (Urbanisme). Elle a par ailleurs bénéficié du transfert du bâtiment abritant l’Office de
Tourisme ainsi que celui abritant l’association Parentale les Petits Loups, et enfin les bureaux des deux
RAM à la MASS.

> MISES À DISPOSITION DE LOCAUX ET DE PERSONNEL

Pour assurer le fonctionnement de la structure communautaire, une équipe pluridisciplinaire œuvre
quotidiennement pour faire aboutir les projets communautaires. Outre les 26 agents (24,5 ETP)
employés directement par la CCPS (en orange et en bleu ci-dessous), une trentaine d’agents sont mis à
disposition par la ville de La Ferté Saint Aubin pour une partie de leur temps de travail (en vert, environ
6 ETP, voir page suivante).

> PERSONNEL AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Agents intercommunaux : détails par services au 31 décembre 2020
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Les finances
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RÉSULTAT CLÔTURE 2019 RÉSULTAT CLÔTURE 2020

INVESTISSEMENT 353 365,18 € 642 609,04 €

FONCTIONNEMENT 1 559 614,18 € 1 716 566,70 €

TOTAL 1 912 979,36 € 2 359 075,74 €

> LES RÉSULTATS DE CLÔTURE 2020 : BUDGET PRINCIPAL

Le budget est marqué par :
■ Le soutien au tissu économique (aides Covid-19)
■ Les fonds de concours versés aux communes
■ Le maintien des recettes fiscales (CVAE et CFE)
■ Forte diminution des recettes du Cube en lien avec la pandémie

ZOOM SUR … LE BUDGET 2020

■ Le complexe aquatique le Cube
■ Administration générale
■ Service Incendie
■ Opérations non ventilables
■ Opération d’aménagement
■ Interventions économiques
■ Enfance / adolescence
■ Aide au tourisme
■ Enseignement / formation
■ Culture, etc ….

RESSOURCES BRUTES 6 610 158,00 €

FISCALITÉ REVERSÉE 2 589 571,00 €

RESSOURCES NETTES 4 020 587,00 €

UTILISATION DES RESSOURCES 2 997 120,00 €

CHARGES FINANCIÈRES 106 902,00 €

RÉSULTATS 2020 916 566,00 €

REPORTS 2019 800 000,00 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NET 1 716 566,00 €

> LES RESSOURCES DISPONIBLES

INDICATIONS

DATE DU MARCHÉ ATTRIBUTAIRES CODE POSTAL
ATTRIBUTAIRE MONTANT TTC

Fourniture mobilier administratif et petite
enfance - APPROLYSCENTR’ACHATS 03/2020

LOT 1 /SAS CAS
LOT 4 : WESCO

41 260
79 141

SANS MINI NI MAXI

Assainissement de merignan 08/2020 EIFFAGE 45160 87 476,40€

Fourniture et maintenance d’une plateforme
de courtage aux enchères en ligne pour les
membres d’APPROLYSCENTR’ACHATS

09/2020 AGORASTORE 93 100 SANS MINI NI MAXI

AMO pour la définition d’un plan de
déploiement de bornes de recharge pour
véhicule électriques

11/2020 ELEXENT FRANCE
SAS 75 020 39 624,00€

Par ailleurs, 12 contrats inférieurs au seuil de 15 000 € H.T ont été passés.

> LES MARCHÉS PUBLICS



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020

16

Le développement
économique,

commerce et emploi
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▶ Terrains et locaux vacants : recensement, diffusion, mise en relation
▶ Suivi des opérations de ventes / cessions et d’acquisitions de terrains :
- Marcilly-en-Villette, Menestreau-en-Villette et Ligny-le-Ribault (mandat de l’EPFLI pour l’acquisition des

terrains)
- Ardon, ZAC de Limère : suivi des projets d’aménagement du site ex-Hitachi

Contacts réguliers avec les partenaires
économiques locaux et régionaux :

■ Le CILS Emploi pour les sujets autour de
l’emploi (aide et recensement des besoins des
entreprises, mise en place d’actions ...)

■ Le GERFA (Groupement d’entreprises de la
CCPS) pour les questions de développement et
de coopération interentreprises du territoire.

■ Les Chambres Consulaires pour
l’accompagnement des entreprises dans leur
projet
■ Loiret Orléans Eco et Dev UP pour l’ingénierie
auprès des chargés de développement
économie et pour de la prospection auprès des
entreprises.

> ANIMATIONS ÉCONOMIQUES ET PROMOTION DU TERRITOIRE

LÉGENDE :

SURFACE TOTALE DE LA ZONE :

Surface total supérieur à 30 ha

Surface total comprise entre 10 et 30 ha

Surface totale inférieur à 10 ha

OCCUPATION :

Mixte artisanat / industrie / commerce

Mixte commerce / industrie

Mixte artisanat / industrie

Artisanat

GESTION ET COMMERCIALISATIONDES ZAE



> AIDE AUX ENTREPRISES SUITE À LA CRISSE SANITAIRE ET ÉCONOMIQUE

• Création d’un fascicule
récapitulant les aides
nationales, régionales et
locales dont peuvent
bénéficier les entreprises
pour faire face à la crise
sanitaire :
• Élaboration d’une
lettre à destination des
administrés regroupant les
coordonnées des
entreprises du territoire
proposant toujours leurs
services lors du premier
confinement;

• Mise en place d’une
« aide spéciale » à
destination des entreprises
fortement impactées par la
crise sanitaire en partenariat,
en lien avec le Département
du Loiret et la CCI du Loiret :
205800€ d’aides accordées
dont 102 900 € à la charge
de la Communauté de
Communes des Portes de
Sologne.

Ménages de l’intercommunalité
ont reçus la lettre communautaire

spéciale Covid-19

6 691

> IMMOBILIER D’ENTREPRISE ET FONCIER ÉCONOMIQUE

- Identification des futures zones
et axes de développement à
l’échelle de la Communauté de
Communes

- Amorce d’une démarche pour la
création d’un village d’artisans,
d’une pépinière d’entreprises et
d’un espace co-working.

- Benchmarking réalisé auprès
des territoires de la Région Centre
Val de Loire.

> CONTRACTUALISATION ÉCONOMIQUE

Suite à la signature d’une convention économique de partenariat avec la Région Centre-Val de
Loire fin 2018, plusieurs dispositifs d’aides aux entreprises ont été mis en place :
▶ Intervention complémentaire de la Région aux côtés de la Communauté de Communes sur les
aides à l’immobilier d’entreprise
▶ Mise en place d’un dispositif d’aides directes aux très petites entreprises géré par
l’intercommunalité

18
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>MISE À JOUR DE LA BASE DE DONNES DES ENTREPRISES DU TERRITOIRE

Constituée au début de l'année 2020, cette base
de données des entreprises offre la possibilité à la
Communauté de Communes des Portes de
Sologne d'assurer un suivi sur les créations,
reprises et cessations des entreprises locales.

Elle donne une image de la composition de
l'écosystème économique du territoire à un
instant donné.

Elle permet également d'informer les entreprises sur l'actualité économique ainsi que sur les projets
et actions en cours de la CCPS.

Cette base de données est strictement confidentielle et n'est en aucun cas délivrée à un tiers.

NOUVELLE SIGNALÉTIQUEPOUR LES ZONES D’ACTIVITÉS

Dans l’optique de favoriser l’identification des entreprises, faciliter les dessertes et promouvoir la visibilité
des zones d’activités économiques de son territoire, la Communauté de Communes s’est dotée d’une
nouvelle signalétique directionnelle (routière et informative) au sein de ses zones.

Moderne et dynamique, cette nouvelle charte
graphique permettra d’accroître la visibilité des
entreprises, d’orienter et d’informer les personnes
recherchant une entreprise et renforcera l’identité
de la Communauté de Communes, gestionnaire
de ces diverses zones d’activité.

Ce travail de plusieurs mois, nécessitant étude
d’implantation et recensement des entreprises,
vient d’être installé dans la zone d’activités de
Marcilly-en-Villette en février dernier. Elle se
poursuivra ensuite sur les autres communes du
territoire.

Cette nouvelle signalétique composée de totems
qui seront positionnés aux entrées et sorties des
zones d'activité, de Relais d'informations Services
(RIS) avec plans et de panneaux directionnels
permettra d'améliorer la visibilité des entreprises.

Elle assurera également une mission primordiale:
renseigner les professionnels et particuliers qui se
rendent dans nos zones d'activités.
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L’aménagement
de l’espace
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Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document de
planification pour les 20 ans à venir.

Il trace les grandes lignes de l’avenir du territoire en termes de
démographie et de logements, de transports, d’économie,
d’environnement et de paysage, d’agriculture, de tourisme et de loisirs
ou d’équipements. A compter de son approbation, les Plans Locaux
d’Urbanisme ou le futur Plan Local d’Urbanisme intercommunal
devront être compatibles avec ce dernier.

L’année 2020 marque l’arrêt du SCOT et la réalisation de l’enquête
publique durant laquelle les avis des habitants seront recueillis.
L’approbation est prévue pour 2021.

Durée de vie du Schéma
de Cohérence Territoriale

ANS20

> LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)

Le PLUi est un document de
planification qui définit et

réglemente l'usage des sols et la
spécificité de chaque commune.

L'objectif de ce document
est de faire émerger un
projet de territoire
partagé prenant en compte
les politiques nationales et
territoriales d'aménagement
ainsi que les spécificités du
territoire communautaire.

Son élaboration a débuté
lors du Conseil
Communautaire du 15
octobre 2019. Le bureau
d’étude Auddice a été
mandaté pour cette mission

aux côtés des cabinets
Institut d’Ecologie Appliquée
et Urban’Ism.

L’année 2020 a été dédiée à
la réalisation du diagnostic
territorial et
environnemental, à la
réalisation d’ateliers avec les
élus sur l’élaboration du
PADD, le projet politique.

Réunion communale PLUi

LE SCHÉMADE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT)
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ARDON
8%

JOUY-LE-
POTIER
13%

LA FERTE
SAINT-AUBIN

28%

LIGNY-LE-RIBAULT
8%

MARCILLY-EN-
VILLETTE
13%

MENESTREAU-
EN-VILLETTE

7%

SENNELY
3%

SOUVIGNY-EN-
SOLOGNE 2%

VOUZON
5%

CHAUMONT-SUR-
THARONNE

4%
NOUAN-LE-
FUZELIER; 9%

RÉPARTITION DES ACTES
PAR COMMUNE :

LES TYPES D’ACTES
LES PLUS DEMANDÉES :

Déclaration
Préalables (DP)

66%

Permis de
Construire (PC)

25%

Les certificats d’Urbanisme concernent 5%
des demandes et les permis de démolir et
d’Aménager représentent chacun 2%.

Le service instructeur gère depuis juillet 2015 les dossiers d’urbanisme pour le compte des 7
communes de la CCPS et de 4 communes de la Communauté de Communes Cœur de Sologne.

En parallèle, la Communauté de Communes
poursuit la mise à disposition des agents pour
réaliser le renseignement, l’accueil et la pré-
instruction des dossiers d’urbanisme dans les
communes d’Ardon, de Jouy-le-Potier, de La Ferté
Saint-Aubin et de Ménestreau-en-Villette.

Les mairies restent le guichet unique et le Maire

conserve tout son pouvoir et son autorité pour
décider de la suite à donner aux demandes.

La composition du service est constante (5 agents
à plein temps) et permet d’absorber les missions
de pré-instruction auprès des communes.

> L’INSTRUCTION DU DROIT DU SOL

Le SIG a été développé à partir de 2010. Depuis janvier 2018,
la CCPS utilise l’outil développé par l’Agence Loiret
Numérique. L’agent en charge de la mise en place et de la
gestion du SIG de la CCPS est détaché à hauteur de 20 %
de son temps de travail de technicien du SPANC.

En parallèle des données de base, le SIG s’enrichit des
demandes particulières des communes : poteaux incendie,
parking à vélo, carte des périmètres scolaires…

> LE SYSTÈME D’INFORMATION
GÉOGRAPHIQUE (SIG)
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Nbre total d'actes 2016 Nbre total d'actes 2017 Nbre total d'actes 2018 Nbre total d'actes 2019 Nbre total d'actes 2020

L’année 2020 a été une année particulière
du fait notamment du confinement.

Les délais d’instruction des dossiers
d’urbanisme ont été suspendus du 12 mars
au 24 juin du fait de la crise sanitaire. Le
service a poursuivit son activité d’instruction,
à distance, malgré les difficultés à recevoir
les avis des services extérieurs.

Les dépôts de dossiers ont faibli en avril mais
un fort regain a été enregistré à compter de
juin.

Délais moyens de réponse sur la période de
mars à août :
▶ 40 jours pour les PC (délais légaux : 2 - 3
ou 5 mois)
▶ 28 jours pour les DP (délais légaux : 1 ou
2 mois)

En octobre 2020, les communes de la Communauté de Communes Cœur de Sologne ont fait part de
leur volonté de mettre fin à la convention les liant à l’intercommunalité pour l’instruction des actes
d’urbanisme, à compter du 31 décembre 2020. L’instruction des actes des communes du Loir-et-Cher
représente un équivalent mi-temps et environ 20 % des actes instruits.

La répartition des actes entre les communes reste identique à celle enregistrée les années
précédentes. La globalité du territoiremontre un dynamisme et une attractivité qui ne faiblissent pas.

L’INSTRUCTIONDU DROIT DU SOL
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Affaires sociales
et logement
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AIDE ET SOINS À DOMICILE 18 000,00€
MISSION LOCALE 7 000,00€
CLIC (RELAIS ENTOURAGE) 3 500,00€
CILS RELAIS EMPLOI 37 800,00€
TOTAL 66 300,00€

> SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
À CARACTÈRE SOCIAL

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN

39,00% 42,00% 39,00% 36,90% 8,60% 31,40%

JUILLET AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

12,40% 75,30% 85,80% 62.60% 55,30% 37,40%

TAUX D’OCCUPATION ET TARIFSDE L’AIRE D’ACCUEIL DE LA FERTÉ SAINT-AUBIN

• Dépôt de garantie : 120 € par emplacement
• Stationnement : 2,55 € par jour et pour 2 caravanes
• Électricité : 0,1846 € par KWh
• Eau : 4,50 € par m3

> AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

DURÉE DE SÉJOUR

MOINS DE 1 MOIS 39

ENTRE 1 ET 3 MOIS 14

ENTRE 3 ET 6 MOIS 5

COMPOSITION DES FAMILLES

HOMMES 58

FEMMES 49

ENFANT (MOINS DE 18 ANS) 38

RÉPARTITION PAR TRANCHES D’ÂGES

0 À 17 ANS 38

18 À 24 ANS 13

25 À 39 ANS 36

40 À 65 ANS 47

PLUS DE 65 ANS 11

LES PROBLÈMES TECHNIQUES ET RÉPARATIONS
Peu de problèmes techniques avérés sur les
emplacements (changement serrure, robinet
thermostatique etc…).

Les résidents sont régulièrement alertés des
risques électriques encourus lors d’une utilisation
non conforme des installations misent à leur
disposition et sont de plus en plus prudents an la
matière.

RELATIONS AVEC LES FAMILLES
Quelques dérogations sur la durée du
stationnement et sur les délais de paiement ont
été accordées. Les conditions assorties aux
dérogations ont été respectées.

L’OCCUPATION
Le taux d’occupation annuel moyen sur 12 mois est
de 43,70 % (il était de 20,08 % en 2019).

Personnes accueillies sur
l’aire d’accueil des gens

du voyage à La Ferté St-Aubin

145
Taux d’occupation sur
L’aire d’accueil en 2020

43,70%

Des séjour durent
moins de 1 mois

67%

BILAN FINANCIER 2019 2020
DÉPENSES CCPS, FACTURATION VAGO (ART. 611 SERV TGV) 78 426,00€ 61 123,37€

RECETTES ENREGISTRÉES
- ENCAISSEMENT DE LA RÉGIE 6 337,41€ 10 582,53€

- CAF (ALLOCATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION) 25 407,95€ 17 801,10€
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L’accompagnement de ces 50 personnes représente 276 mois-
mesure soit 23 mesures sur l’année.
La baisse est liée à la grande diminution de la contractualisation lors
la première période de confinement.

Les personnes accompagnées résident sur les communes suivantes :

• 24 de La Ferté Saint-Aubin
• 4 de Menestreau-en-Villette
• 3 de Marcilly-en-Villette
• 2 de Ligny-le-Ribault
• 2 de Jouy-le-Potier
• 1 d’Ardon
• 1 de Sennely

Les allocataires peuvent à présent
déposées directement leurs

demandes sur le site internet de la
CAF : www.caf.fr

Accompagnement des bénéficiaires du RSA (convention de
référencement social avec le Conseil Départemental) :

• 50 personnes ont été accompagnées durant l’année
• 37 sont encore présentes au 31/12/2020
• 15 orientations en cours d’année
• 13 personnes sont sorties du dispositif RSA : 5 pour déménagement, 3
pour ouverture d’autres droits, 2 pour changement de référent, 2 pour
suspension de droits suite à absence de contrat, 1 pour accès à l’emploi.

Depuis septembre 2017, les personnes souhaitant solliciter le RSA n’ont
plus l’obligation de passer par un service instructeur.

En effet, les allocataires peuvent déposer leurs demandes directement
en ligne sur leur espace CAF. Nos services sont donc de moins en moins
sollicités pour cette démarche.

Demandes de RSA

(depuis le 1er janvier

2016, le Conseil

Départemental ne

subventionne plus

les instructions de

demandes

de RSA)

L’INSTRUCTIONET SUIVI DU RSA

0

5000

10000

15000

subventions

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Évolution de la subvention
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15%
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17%

Ménestreau en Villette
7%

Sennely
7%

Pourcentage par commune

Le turnover reste important avec 83 nouveaux
bénéficiaires et 54 arrêts en 2020 (31
nouveaux bénéficiaires et 48 arrêts en 2019 ).

Les dépenses pour les repas et
potages s’élèvent à 53 666,00 €
en 2020, soit une dépense très
supérieure (+ 44,5%) à celle de
2019 (37 165,00 €), en raison
essentiellement de
l’augmentation importante du
nombre de bénéficiaires et de
repas pris.

Le service de Portage de repas à
domicile à servi durant le
confinement du mois de mars
de substitution et de garantie
d’avoir des repas. Les
bénéficiaires sont restés dans la
majeure partie des cas après le
déconfinement.

Le nombre de repas facturés et le nombre de bénéficiaires sont forte hausse par rapport à 2019 (17 650
repas, 13 105 potages pour 112 bénéficiaires).

QUELQUES CHIFFRES-CLÉS :

▶ 23 070 repas (soit 31 % de hausse par rapport à 2019)
▶ 16 500 potages (soit 26 % de hausse par rapport à 2019)
▶ 154 bénéficiaires au cours de l’année 2020 (soit +37,5% par rapport à 2019)
▶ 101 bénéficiaires présents au 31 décembre 2020 (soit +58% par rapport à 2019)

Le prix du repas payé par la Communauté de Communes des Portes de Sologne à la société ANSAMBLE
est de : 8,44 € (8,21 € en 2019) et 0,54 € par potage (0,53 € en 2019).

Le prix du repas facturé aux usagers s’élève à : 6,50 euros (idem 2019). Il n’y a pas de surfacturation aux
bénéficiaires pour le potage.

> LE PORTAGE DE REPAS

Dépenses imputées
pour le portage de repas

53 666€

Repas distribués
en 2020

23 070
Bénéficiaires du service
de portage de repas

154

1379 1408
1581

1909 2009 2009 2008 2016 2016
2180 2260 2295

1026 1042 1159
1514 1590 1480

1321 1230 1248
1470

1666 1754

0

500
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1500

2000

2500

3000

repas

potage

Expon. (repas)

Expon. (potage)

Evolution du nombre de repas / potages pris mensuellement
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Enfance et
affaires scolaires
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Le Relais Petite Enfance de la Communauté de Communes des Portes de Sologne est un lieu
d’information, de rencontres et d’échanges à destination des familles, des assistant(e)s maternel(le)s et
des enfants qu’ils/elles accompagnent.

Le service est composé d’une coordonnatrice sur le secteur de la Ferté Saint-Aubin, ainsi que d’une autre
animatrice pour le secteur itinérant comprenant les communes d’Ardon, Jouy-le-Potier, Ligny-le-Ribault,
Marcilly-en-Villette, Ménestreau-en-Villette et Sennely.

ÉTAT DES LIEUX DE L’OFFRE D’ACCUEIL
SUR LE TERRITOIRE

ASSISTANTS MATERNELS
(CHIFFRE INCLUANT LES AM TRAVAILLANT EN MAM)

AM AGRÉÉS AM EN ACTIVITÉ

2020 2019 2020 2019

LA FERTÉ SAINT-A. 62 66 47 56

ARDON 2 1 2 1

JOUY-LE-POTIER 17 18 14 15

LIGNY-LE-RIBAULT 10 9 9 8

MARCILLY-EN-V. 15 16 15 15

MENESTREAU-EN-V. 7 8 4 5

SENNELY 8 8 8 7

TOTAL 121 127 99 108

Accueil de l’enfant au domicile
de l’Assistant Maternel ou en MAM

▶ 390 enfants à la journée
▶ 28 places en périscolaire

Halte-garderie parentale
«Les Petits Loups» à La Ferté Saint-Aubin

▶ Accueil de 8h30 à 17h00
▶ Maximum 16 enfants le matin / 12 l’après-midi
▶ Fermeture le mercredi et 7 semaines / an
▶ 41 enfants accueillis
▶ 38 familles
▶ 136 jours d’ouverture
▶ 41 000€ de subvention de la CCPS

Accueil de l’enfant en structure collective

MAM à Ligny-le-Ribault (Avril 2014)
▶ 8 places d’accueil

MAM à La Ferté Saint-Aubin (Septembre 2018)
▶ 8 places d’accueil

MAM à Ardon (Septembre 2019)
▶ 8 places d’accueil

Maisons d’Assistant(e)s Maternel(le)s (MAM)

LE RELAIS PETITE ENFANCE
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ACTIONS COLLECTIVES
• Accueillir, réunir, rassembler, générer
du lien social et créer des espaces de vie
où chacun se respecte, adultes et enfants
• Organiser des temps d’animation, des
sorties, des temps festifs auprès des
différents publics

ACTIONS INDIVIDUELLES
• Informer, renseigner, orienter les familles
• Informer, renseigner, soutenir et
accompagner les assistant(e)s
maternel(le)s dans leur profession

CONTACTS REÇUS EN 2020

SECTEUR LA FERTÉ SAINT-AUBIN SECTEUR ITINÉRANT

698 CONTACTS REÇUS (DU 01/01 AU 12/06)

127 APPELS
535 MAILS

543 CONTACTS REÇUS
342 APPELS
201 MAILS

36 RENDEZ-VOUS
14 EN PRÉSENTIEL
22 PAR TÉLÉPHONE

55 RENDEZ-VOUS
14 EN PRÉSENTIEL
41 PAR TÉLÉPHONE

ACTIONS COLLECTIVES 2020

SECTEUR LA FERTÉ SAINT-AUBIN SECTEUR ITINÉRANT

16 ACCUEIL-JEUX ET SORTIES
(DU 01/01 AU 13/03) 30 ACCUEIL-JEUX ET SORTIES

78 PRÉSENCES ASSISTANTS
MATERNELS

90 PRÉSENCES ASSISTANTS
MATERNELS

175 PRÉSENCES ENFANTS 149 PRÉSENCES ENFANTS

ACTIONS COLLECTIVES MUTUALISÉES

AUPRÈS DES FAMILLES ET
DES ASSISTANTS MATERNELS

▶ CAFÉ-PARTAGE : Janvier 2020, temps d’échange à destination des assistant(e)s
maternel(le)s autour de la pédagogie Montessori, mise en place au sein de la MAM de La Ferté
Saint Aubin.

▶ FEUILLETS D’INFORMATIONS pour les AM (1/trimestre environ)

▶ COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES, via le « Quoi de Neuf ? » de la MASS.

AUPRÈS DES ASSISTANTS
MATERNELS ET

AVEC LES ENFANTS

▶ ACCUEIL-JEUX DIVERS : motricité, éveil sensoriel, contes en partenariat avec la Bibliothèque,
jeu-libre, etc.

▶ DÉCEMBRE 2020 : suite aux nouvelles mesures sanitaires et aux restrictions qui s’en suivent,
est proposé aux assistant(e)s maternel(le)s un calendrier de l’Avent virtuel : chaque jour, les
professionnels reçoivent une idée d’activité, une recette, une posture de yoga adaptée aux jeunes
enfants, une vidéo-comptines, etc.

▶ AVEC INTERVENANT : éveil musical, yoga pour tout-petits (jusqu’en Mars 2020)
compte-tenu du contexte sanitaire, les matinées d’éveil habituellement proposées n’ont pu
reprendre qu’en octobre 2020 pour le secteur itinérant.

LE RELAIS PETITE ENFANCE
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Relations avec le collège Le Pré des Rois à la Ferté Saint-Aubin :

▶ Financement de 2 postes de surveillants au collège et sécurité aux abords du collège
▶ Participation aux fournitures scolaires des collégiens et Subventions aux associations du collège

> ACTIONS EN FAVEUR DU SECONDAIRE

Cartes de transports
délivrées pour la rentrée

2020/2021

694
Des inscriptions pour la carte

de transports scolaires
se sont faîtes en ligne

66,7%

Gratuité des transports
scolaires, depuis 2017

0€

▶ 644 cartes de transport scolaire ont été délivrées à la rentrée de septembre 2019 sur le territoire contre
694 pour l’année 2020/2021.

▶ 353 cartes pour les lycéens
▶ 286 cartes pour les collégiens
▶ 5 cartes pour des écoliers (2 CE2, 1 CM1 et 2 CM2 à Sennely)

Les collégiens domiciliés sur
le territoire de la CCPS se
rendent au Collège du Pré
des Rois qui est le collège
de secteur à l’exception des
élèves de Jouy le Potier et
de Sennely qui fréquentent
respectivement les collèges
de Cléry Saint-André et de
Lamotte Beuvron.

▶ GRATUITÉ DES TRANSPORTS SCOLAIRES
depuis 2017, date à laquelle la Région est
devenue compétente,

▶ LE DÉPARTEMENT DU LOIRET a modifié en
2019 son règlement des transports scolaires des
élèves en situation de handicap pour que ces
derniers deviennent ayants droit aux transports
scolaires Rémi 45 si aucun motif d’ordre médical
ne s’y oppose et si l’affectation dans un
établissement scolaire le permet à partir du
domicile.

▶ NOUVELLE PROCÉDURE DE GESTION DES
FICHES D’INDISCIPLINES (mail : indisciplines-
erc45-transports@regioncentre.fr) en vigueur

depuis le 14 mai 2019 pour centraliser les
signalements : une seule fiche a été transmise
sans récidive

▶ INSCRIPTIONS : 66,7 % se sont faites en ligne,
des nouvelles cartes seront proposées pour
2021/2022,

▶ PROTOCOLE SANITAIRE lié à l’épidémie du
COVID 19 : il est en vigueur depuis le 24 juin 2020
avec comme actions principales : le port du
masque pour tous, l’occupation d’un siège sur
deux et une désinfection des car au quotidien et
mise à disposition de gel hydroalcoolique.

> LE TRANSPORT SCOLAIRE

CARTES
ÉCOLIERS

CARTES
COLLÉGIENS

CARTES
LYCÉENS TOTAL

LA FERTÉ SAINT-AUBIN 5 149 154

MARCILLY-EN-VILLETTE 84 60 144

MÉNESTREAU-EN-VILLETTE 58 39 97

JOUY-LE-POTIER 58 35 93

LIGNY-LE-RIBAULT 36 35 71

SENNELY 5 21 17 43

ARDON 24 18 42

Les lycéens se rendent soit au Lycée Voltaire soit au Lycée des Métiers et des Services Paul Gauguin. Des
élèves empruntent le circuit des lycéens pour se rendre à la SEGPA du Collège Montesquieu (pas de section
SEGPA au Collège du Pré des Rois).
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Sports et loisirs
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2019 2020 VARIATIONS
(EN %)

ÉLECTRICITÉS (KWH) 797 400 798 418 0.13%

EAU (M3) 20 000 12 563 - 37,19%

GAZ (M3) 122 757 127 143 3,57%

LES AGENTS :

En fin d’année, les agents du CUBE sont mis à
disposition auprès des communes membres de
la CCPS pour renforcer certains services
particulièrement impactés par la crise.

L’ENTRETIEN DU CUBE :

Comme les années précédentes, la vidange a
lieu pendant deux semaines, en décembre au
moment des fêtes, pour satisfaire aux
dispositions techniques applicables aux
piscines (Arrêté du 18 janvier 2002).

LES PUBLICS PRIORITAIRES :

Malgré le protocole renforcé, le CUBE parvient
à proposer un accès aux publics prioritaires : les
enfants des écoles et du collège, les personnes
en situation de handicap et les femmes
enceintes qui sont encadrées par une sage-
femme.

LES ACTIVITÉS :

A l’exception du premier trimestre 2020, la
majorité des activités sont à l’arrêt. Les cours
qui subsistent sont limités en nombre de
participants. Ainsi, on comptait 750 cours
d’aquagym dispensés en 2020 contre 1600 en
2019.

En 2020,
le Complexe
Aquatique Le CUBE,
à La Ferté Saint-
Aubin s’équipe d’une
nouvelle structure
gonflable

Le CUBE enregistre sur les 10 premières semaines de l’année une belle
croissance en passages (+17,5%) et en chiffre d’affaires (+15%). La crise de la
COVID-19 stoppe cette progression. La timide reprise en juin annonce une
saison d’été bien maussade au regard des records qui avaient été établis
lors des épisodes caniculaires de juillet 2019 (saison estivale 2020 : -64%
de fréquentation).

Au gré des mesures restrictives visant à enrayer l’épidémie, l’équipe
s’adapte en proposant une succession de protocoles contraignants qui ne
découragent pas les irréductibles : réservation, traçage, créneaux de
désinfection, fermeture des bassins couverts, jauge...

La confiance et l’adhésion de nos usagers sont sans faille et aucune
contamination n’est à déplorer. Les classes répondent également présent
et, jusqu’aux vacances de la Toussaint, les élèves profitent encore de tous
les bassins.

Pour accéder à la visite
virtuelle du Cube :

https://tourmake.it/leCube

LE COMPLEXE AQUATIQUE LE CUBE

Les consommations en fluides
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Environnement
et cadre de vie
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INSTALLATIONS
CONTRÔLÉES (2020)

INSTALLATIONS
CONTRÔLÉES EN BON
FONCTIONNEMENT

INSTALLATIONS
CONTRÔLÉES EN NEUF
(CONCEPTION ET BONNE EXÉCUTION)

277 219 28

INSTALLATIONS CONTRÔLÉES
EN BON FONCTIONNEMENT AVIS FAVORABLE AVIS FAVORABLE

AVEC RÉSERVE
AVIS

DÉFAVORABLES
SANS TRAVAUX

AVIS
DÉFAVORABLES
AVEC TRAVAUX

219 29 38 119 33

De plus, depuis le 1er juillet 2011, le vendeur d’un logement équipé d’une installation d’ANC doit fournir,
dans le dossier de diagnostic immobilier joint à tout acte (ou promesse) de vente, un document daté de
moins de 3 ans délivré par le SPANC informant l’acquéreur de l’état de l’installation. Les travaux de
réhabilitation doivent être effectués dans un délai maximal d’un an après la signature de l’acte de vente.

2020 2019

CONTRÔLE DE BONNE
CONCEPTION

CONTRÔLE DE BONNE
EXÉCUTION

CONTRÔLE DE BONNE
CONCEPTION

CONTRÔLE DE BONNE
EXÉCUTION

ARDON 4 2 1 0

JOUY-LE-POTIER 2 0 2 2

LA FERTÉ SAINT-AUBIN 4 2 6 4

LIGNY-LE-RIBAULT 5 4 2 2

MARCILLY-EN-VILLETTE 13 10 6 10

MENESTREAU-EN-VILLETTE 3 4 7 3

SENNELY 3 2 1 0

TOTAL 34 24 25 21

Contrôle des installations neuves

277
Installations contrôlées

en 2020

En 2020, les contrôles de conception et de bonne exécution ont continué à
être réalisés sur l’intercommunalité. De plus, depuis le 1er janvier 2016, les
contrôles de bon fonctionnement ont repris comme le prévoit la
réglementation. Le SPANC a aussi continué son service de vidange avec
l’entreprise EAL.

Un effort particulier a été fait dans le domaine de la communication.

LE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
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Le SMICTOM de Sologne comprend 24
communes regroupées en 5 Communautés
de Communes. Il collecte les déchets de
Marcilly-en-Villette, Ménestreau-en-Villette,
Sennely et La Ferté Saint-Aubin.

Toutes collectes confondues ce sont 24 073
tonnes de déchets collectés sur le syndicat
soit 591 kg par habitant en 2020 (contre 633
kg en 2019 soit une baisse de 42 kg par
habitant).

> LE SMICTOM DE SOLOGNE

Déchetterie de La Ferté Saint-Aubin

Depuis la dissolution du S.M.I.R.T.O.M. de
Beaugency, la CCTVL s’est engagée à assurer
la poursuite de la prestation de collecte et de
traitement des ordures ménagères pour les
Communes d’Ardon, Jouy-le-Potier et Ligny-
le-Ribault.
Elle assure ce service auprès de 25
Communes dont Ardon, Jouy-le-Potier et
Ligny-le-Ribault.

Toutes collectes confondues ce sont 30 978
tonnes de déchets collectés soit 591,7 Kg par
habitant en 2020 contre 644,8 kg en 2019 soit
une diminution de 53 kg par habitant

Pour les deux syndicats cette diminution du
nombre de déchets par habitant est
expliquée par la fermeture des déchèteries
lors du 1er confinement.

> LACOMMUNAUTÉDECOMMUNES
DES TERRES DU VAL DE LOIRE

Cette compétence est dévolue au SMICTOM de Sologne et à la Communauté de Communes des Terres
du Val de Loire (CCTVL) qui ont pour mission d’assurer :

▶ La collecte des ordures ménagères et assimilés, y compris la collecte sélective,
▶ Le traitement, la valorisation et le transport des déchets ménagers,
▶ L’exploitation, la construction des déchetteries et des plates-formes de regroupement de déchets
verts.

LES DÉCHETS MÉNAGERS
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Cette compétence est exercée par le Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB), le Syndicat
Mixte d'Etudes et de Travaux pour l'Aménagement du Bassin de l'Ardoux (SMETABA) et le Syndicat
mixte du Bassin du Loiret qui ont pour mission d’entretenir les rivières et leurs affluents traversant le
territoire communautaire. La plus grande partie de la Communauté de Communes fait partie du SEBB.

> GESTION DES COURS D’EAU

SUR LE SEBB :

▶ Travaux de renaturation du lit et
entretien de la ripisylve sur l’Arignan
à Ligny-le-Ribault pour un coût de
18 722,00€

▶ Travaux de renaturation de la
ripisylve du Cosson à La Ferté Saint-
Aubin pour un coût de 11 605,00€

▶ Travaux de restauration de la
continuité écologique avec
franchissement piscicole sur
l’Arignan à Ligny-le-Ribault pour un
coût de 6 840,00€

▶ Reconnexion de zones humides
sur le Cosson à la Ferté-Saint-Aubin
pour un montant de 7 023,00€

▶ Protection de berge sur le Cosson
à la Ferté-Saint-Aubin pour un
montant de 12 169,20€

▶ Protection de berge sur le
Bourillon à Marcilly-en-Villette pour
un montant de 36 708,00€

En 2020, la Communauté de Communes a versé 5 888,00€ au Syndicat mixte de l’Ardoux, 4 450,00€
au Syndicat mixte du bassin du Loiret et 52 938,00€ au Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron.

> PARTICIPATION FINANCIÈRE AUX SYNDICATS DE RIVIÈRE

Versé au Syndicat mixte
de l’Ardoux

5 888€

Versé au Syndicat mixte
du bassin du Loiret

4 450€

Versé au Syndicat d’Entretien
Du Bassin du Beuvron

52 938€

Sur le Bassin du Loiret : rien n’a été réalisé sur la Communes de Marcilly-en-Villette

Sur le SMETABA : rien n’a été réalisé sur les Communes d’Ardon et Jouy-le-Potier
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Tourisme
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Un nouveau mode de travail s’est donc instauré au sein de l’Office de Tourisme en
2020 pour respecter les restrictions gouvernementales, privilégiant le télétravail.
Cela a permis de se concentrer sur un développement plus important pour 2021
via les réseaux sociaux en nous posant les bonnes questions afin d’être le plus
réactif possible et soutenir les prestataires dans leurs moindres démarches face à
la crise : Click and Collect pour les commerçants et artisans, vente à emporter pour
les restaurateurs et rapprochement avec les hébergeurs pour une remise à jour et
une mise en valeur de leurs établissements.

Pour tout cela, de nouveaux outils devront voir le jour en 2021 tels que la mise en
place de la Place de Marché sur le site internet de l’Office de Tourisme (outils de
réservation et de paiement en ligne pour les prestations loisirs, hébergements,
billetterie, boutique…), des formations de qualité seront également proposées
pour les prestataires du territoire pour les aider à s’adapter aux besoins
d’aujourd’hui.

De grands projets en perspective pour 2021 afin de valoriser au mieux et dans les
meilleures conditions notre territoire situé aux portes de la Sologne.

▶ LA MARQUE SOLOGNE : elle n’aura pas pris de retard sur ses objectifs 2020 avec la création d’un nouveau
guide de marque (véritable boite à outils dédié aux ambassadeurs de la marque), formations et ateliers réalisés
par visioconférence tout au long de l’année, l’édition d’unmagazine de destination sorti en mars et pour 2 ans, la
refonte du site Sologne opérationnel dès septembre : www.sologne-tourisme.fr (un budget de 25 000€ a été
prévue à cet effet), l’organisation de jeux concours sur les réseaux sociaux, le 2e rdv des ambassadeurs réalisé avec
succès à l’Espace Madeleine Sologne en septembre, une campagne de sponsorisation sur les réseaux sociaux.

▶ L’OFFICE DE TOURISME : Nous en avons profité également pour faire le point sur la situation et le devenir de
la structure pour statuer sur une reprise en régie directe par la Communauté de Communes des Portes de
Sologne au 1er janvier 2021, celle-ci ayant acquis la compétence Tourisme. Le transfert et la mise en place a donc
pu se faire en fin d’année pour être opérationnel dès le 1er janvier, avec l’aide de l’association « Animations
Touristiques des Portes de Sologne » qui gérait jusqu’alors l’Office de Tourisme.

▶ LES CHEMINS DE RANDONNÉES : Une belle avancée concernant la réalisation de 17 boucles de chemins de
randonnée praticables à pied, à cheval et à vélo sur le territoire. Boucles qui seront fonctionnelles sur le terrain
pour l’été 2021 et pour certaines, déjà en ligne via www.cirkwi.com et www.loiretbalades.fr. Important travail
effectué avec la Communauté de Communes des Portes de Sologne en relation avec le cabinet Parcours.

> LES ACTIONSMARQUANTES

Triste constat pour le tourisme en général du à
la situation sanitaire en 2020 et qui est
malheureusement encore présent cette année.
Il est alors difficile de se référer à des statistiques
de comparaison sachant que la plupart des sites
et hébergements sont restés fermés en partie
au public depuis mars 2020 jusqu’à aujourd'hui.

Néanmoins à chaque problème ses solutions
Nous avons appris à nous adapter et à travailler
« autrement » pour faire face à la crise et
continuer à travailler en sous-marin sur
différents projets pour mieux rebondir lors de
jours meilleurs et que nous espérons proches !

> LA FRÉQUENTATION À L’OFFICE DE TOURISME

Boucles de randonnées
vont être crées sur le territoire

17
Montant récoltés par la Taxe

de Séjour en 2020

56
Pour la campagne de

communication digitale
de la marque Sologne

60 000€

14 694
Visiteurs sur le site internet

de l’Office de Tourisme

36 229
Pages vues sur le

site internet
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Communication
et TIC



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020

41

Ateliers informatiques
ont été proposés

61
Personnes ont pu utiliser
un poste informatique

au Point Cyb

71

Le Point Cyb propose un accès libre et gratuit à Internet et aux outils multimédias en autonomie ou
accompagné par l’animateur. Cet espace est installé au sein de la Maison des Jeunes La Courtille à La
Ferté Saint-Aubin et est ouvert du mardi au samedi de 15h00 à 18h30.

En 2020, l’accueil libre du Point Cyb a majoritairement accueilli et accompagné des collégiens et
lycéens. 543 demandes d’accès ont permis à 71 personnes d’utiliser un poste informatique connecté à
Internet.
Ce sont principalement des demandes d’accès aux sites Internet de la CAF et de Pôle Emploi, des
plateformes de démarches dématérialisées : recherche de stage, achat/vente, cartes grises, demande de
réservation en ligne et jeux en ligne (Gartic Phone, Roblox…).

Pour accompagner les usagers aux usages numériques, l’animateur
multimédia a proposé :
• 39 ateliers informatiques entre janvier et mars, 22 ateliers entre
septembre et octobre.

A partir de novembre, 17 personnes sur les 58 inscrites à l’année ont pu
expérimenter les ateliers en visioconférence. Malgré quelques difficultés
techniques, les participants étaient très satisfaits en attendant la reprise en
présentiel. Cela à permis de constituer des groupes de 4 à 6 personnes
inscrites en fonction du thème et non pas réparties par communes.

Diverses thématiques ont été abordées : astuces pour utiliser son
smartphone, apprendre à faire de la place dans la mémoire de ses
appareils, ou encore des temps de questions-réponses libres.

LES ATELIERS INFORMATIQUES

LE POINT CYB

Animations des ateliers par visioconférence
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LA LETTRE INTERCOMMUNALE : Depuis la création de la Communauté de Communes des Portes de
Sologne une lettre intercommunale est distribuée annuellement à l’ensemble des habitants du
territoire. Elle permet de présenter les projets réalisés ou à venir et les actions menées par l’ensemble
des services, afin d’accompagner les habitants dans leur quotidien.

L’édition n°11 de la lettre intercommunale est parue en février 2020 ; elle est également consultable en
ligne sur le site internet de la Communauté de Communes.

> LA COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE

LA LETTRE SPÉCIALE COVID-19 ET PLUI : Face à la crise sanitaire qui a touché
le pays en mars 2020, l’intercommunalité a décidé de communiquer un
maximum pour soutenir le tissu économique local. Pour cela, une lettre
spéciale Covid-19 a été créée et distribuée à l’ensemble des administrés en
avril. Cette lettre a relayé des informations pratiques sur les aides
économiques mises en place pour soutenir les entreprises, ainsi qu’une liste
d’entreprises et artisans qui ont continué d’exercer leurs activités.

Une lettre sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal a aussi été envoyée
aux administrés du territoire, en décembre 2020.

2016 2017 2018 2019 2020

VISITEURS 7 381 5 779 7 339 7 342 7 131

PAGES VUES 17 793 16 486 17 566 17 208 23 889

Les statistiques du site internet

LE SITE INTERNET : Nous constatons une légère baisse du
nombre de visiteurs sur le site internet, en revanche, ils passent
davantage de temps connectés et consultent plus de pages, on
enregistre une augmentation de 38.82%.

▶ 7131 visiteurs (moyenne de 594 visiteurs mensuels)

▶ 23 889 pages consultés (moyenne de 1991 pages consultés
mensuellement)

▶ 2.44 pages consultés / sessions

▶ 2:00min : durée moyenne des sessions

Une refonte du

site internet est

prévue pour 2021

afin d’avoir un

outils plus intuitif

et ergonomique

pour les

utilisateurs.

Visiteurs sur le
site internet

7 131
Pages consultées sur

le site internet

23 889
Supports papiers

envoyés à l’ensemble
des administrés

3

Lettre PLUi - Déc. 2020
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Place Charles Gaulle
45 240 La Ferté Saint-Aubin
Téléphone : 02.38.76.65.16
www.ccportesdesologne.fr


